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Vu la procédure suivante :

Procédure contentieuse antérieure

L’Association de défense de la langue française en Pays de Savoie a demandé au 
tribunal administratif de Grenoble, d’une part, d'annuler la décision du 14 avril 2014 par laquelle 
le président du conseil général du département de la Haute-Savoie a refusé d’engager une 
procédure de restitution des subventions versées à différents organismes ne respectant pas les 
dispositions de la loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue française et d’autre part, 
d’enjoindre au département de la Haute-Savoie de mettre son site internet en conformité avec les 
dispositions de cette loi et de contraindre l’association "Savoie Mont-Blanc" à respecter cette loi.

Par un jugement n° 1403755 du 5 octobre 2017, le tribunal administratif de Grenoble a 
rejeté cette demande.

Procédure devant la cour

Par une requête enregistrée le 20 mars 2018, l’Association de défense de la langue 
française en Pays de Savoie, représentée par Me Mailly, demande à la cour :

1°) d’annuler ce jugement du tribunal administratif de Grenoble du 5 octobre 2017 ;

2°) d’annuler la décision du 14 avril 2014 du président du conseil général de la Haute-
Savoie ;
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3°) d’enjoindre au département de la Haute-Savoie de mettre son site internet en 
conformité avec les dispositions de la loi du 4 août 1994, de contraindre l’association Savoie 
Mont-Blanc à respecter cette loi et d’engager la procédure de restitution des subventions allouées 
à l’association "Out sports valley" (OSV) et à la société "Caméléon Organisations" ;

4°) de mettre à la charge du département de la Haute-Savoie le versement d’une somme 
de 2 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761‑1 du code de justice 
administrative.

Elle soutient que :
– la subvention accordée à la société d’économie mixte locale de la Clusaz pour 

l’organisation de la manifestation "Le Radikal Mountain Junior" doit être restituée dès lors que 
cette société ne respecte pas la loi du 4 août 1994 ;

– la subvention accordée à l’association "Out sports valley" (OSV), dont le département 
est membre du comité de pilotage, doit être restituée dès lors que cette association propose des 
formations entièrement dispensées en anglais, utilise des noms de diplômes et des sites internet 
rédigés seulement en anglais, en méconnaissance des obligations de la loi du 4 août 1994 et 
notamment son article 14 ;

– la subvention accordée à la société "Caméléon organisations" pour l’organisation de la 
manifestation "Les Corporate games" doit être restituée dès lors que cette société n’utilise pas les 
appellations françaises pour les sports et événements et que l’affiche de présentation des 
"Corporate games" ne comporte pas de sous-titres en français ;

– le site internet du département de la Haute-Savoie méconnaît les dispositions de la loi 
du 4 août 1994 ;

– le département doit contraindre l’association "Savoie Mont-Blanc" à mettre fin à ses 
pratiques illégales au regard de cette même loi.

La requête a été communiquée au département de la Haute-Savoie qui n’a pas produit 
d’observations.

Le département de la Haute-Savoie a été mis en demeure de produire ses observations 
dans un délai d’un mois par un courrier du 4 avril 2019.

La clôture de l’instruction a été fixée au 9 juillet 2019 par une ordonnance du 
9 mai 2019.

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :
– le code général des collectivités territoriales ;
– la loi n° 94-665 du 4 août 1994 relative à l’emploi de la langue française ;
– le code du tourisme
– le code de justice administrative ;

Les parties ayant été régulièrement averties du jour de l’audience ;
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Après avoir entendu au cours de l’audience publique :

– le rapport de Mme Vaccaro-Planchet,
– et les conclusions de Mme Gondouin ;

Considérant ce qui suit :

1. L’Association de défense de la langue française en Pays de Savoie relève appel du 
jugement du 5 octobre 2017 par lequel le tribunal administratif de Grenoble a rejeté sa demande 
tendant à l’annulation de la décision du 14 avril 2014 du président du conseil général du 
département de la Haute-Savoie refusant d’engager une procédure de restitution des subventions 
versées à divers organismes ne respectant pas les dispositions de la loi du 4 août 1994 relative à 
l'emploi de la langue française et à ce qu’il soit enjoint au département de la Haute-Savoie de 
mettre son site internet en conformité avec les dispositions de cette loi et de contraindre 
l’association Savoie Mont-Blanc à respecter cette loi.

2. Aux termes de l’article 1 de la loi du 4 août 1994 : « Langue de la République en 
vertu de la Constitution, la langue française est un élément fondamental de la personnalité et du 
patrimoine de la France. Elle est la langue de l'enseignement, du travail, des échanges et des 
services publics (…). ». Aux termes de l’article 2 de cette loi : « Dans la désignation, l'offre, la 
présentation, le mode d'emploi ou d'utilisation, la description de l'étendue et des conditions de 
garantie d'un bien, d'un produit ou d'un service, ainsi que dans les factures et quittances, 
l'emploi de la langue française est obligatoire. Les mêmes dispositions s'appliquent à toute 
publicité écrite, parlée ou audiovisuelle. (…) ». Aux termes de son article 3 : « Toute inscription 
ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu ouvert au public ou dans un 
moyen de transport en commun et destinée à l'information du public doit être formulée en langue 
française. (…) ». Aux termes de son article 4 : « Lorsque des inscriptions ou annonces visées à 
l'article précédent, apposées ou faites par des personnes morales de droit public ou des 
personnes privées exerçant une mission de service public font l'objet de traductions, celles-ci 
sont au moins au nombre de deux. Dans tous les cas où les mentions, annonces et inscriptions 
prévues aux articles 2 et 3 de la présente loi sont complétées d'une ou plusieurs traductions, la 
présentation en français doit être aussi lisible, audible ou intelligible que la présentation en 
langues étrangères. (…) ». Aux termes de son article 14 : « I. L'emploi d'une marque de 
fabrique, de commerce ou de service constituée d'une expression ou d'un terme étrangers est 
interdit aux personnes morales de droit public dès lors qu'il existe une expression ou un terme 
français de même sens approuvés dans les conditions prévues par les dispositions 
réglementaires relatives à l'enrichissement de la langue française. Cette interdiction s'applique 
aux personnes morales de droit privé chargées d'une mission de service public, dans l'exécution 
de celle-ci. II. Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux marques utilisées 
pour la première fois avant l'entrée en vigueur de la présente loi. ». Enfin aux termes de son 
article 15 : « L'octroi, par les collectivités et les établissements publics, de subventions de toute 
nature est subordonné au respect par les bénéficiaires des dispositions de la présente loi. Tout 
manquement à ce respect peut, après que l'intéressé a été mis à même de présenter ses 
observations, entraîner la restitution totale ou partielle de la subvention ».
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Sur le refus d’engager une procédure de restitution des subventions accordées par la 
délibération du 3 février 2014 :

En ce qui concerne la subvention de 20 000 euros accordée à la société d’économie 
mixte (SEM) locale de La Clusaz pour l’organisation d’une épreuve de ski sous l’appellation de 
"Radical Mountain Junior" :

3. Il ressort des pièces du dossier que la SEM de La Clusaz, dont l’objet et les missions 
sont ceux d’un office de tourisme communal, utilise la marque "La Clusaz Radikal Mountain", 
qu’elle a déposée à l’INPI et la dénomination de la compétition utilise ainsi des termes anglais. 
Les informations relatives à la manifestation en litige, dont celles reprises sur le site internet créé 
pour les besoins de son organisation, destiné au public français, faisaient usage de nombreux 
anglicismes dans leur version française. De même, le règlement, le programme de la 
manifestation, l’affichage et la présentation de cet évènement étaient exclusivement rédigés en 
langue anglaise et l’inscription à la compétition devait par ailleurs être réalisée sur un site 
utilisant uniquement la langue anglaise. Dans ces conditions la SEM de La Clusaz a méconnu à 
plusieurs reprises les dispositions précitées des articles 2 et 14 de la loi du 4 août 2014. Par suite, 
le refus du président du conseil général du département de la Haute-Savoie d’engager la 
procédure, décrite à l’article 15 précité de la même loi, de restitution de la subvention 
antérieurement allouée à cette SEM par la délibération du 3 février 2014, entaché d’erreur 
manifeste d’appréciation, devait être censuré.

En ce qui concerne la subvention allouée à l’association "Out Sports Valley" :

4. Il ressort des pièces du dossier que la délibération du 3 février 2014 n’a pas eu pour 
objet d’accorder une subvention à cette association. Les conclusions de la requête relatives à 
cette association doivent donc être rejetées.

En ce qui concerne la subvention de 10 000 euros allouée à la société "Caméléon 
Organisations" pour les "Corporate Games" :

5. L’association requérante fait valoir que l’affiche de présentation de cette 
manifestation de rencontres sportives inter-entreprises, organisée par une association qui 
n’assure aucune activité de service public, comporte de nombreux anglicismes notamment pour 
identifier les sports concernés, alors que des termes français existent pour désigner les mêmes 
activités, et que la manifestation est désignée par des termes anglais. D’une part, toute utilisation 
ponctuelle de la langue anglaise n’est cependant pas proscrite par les dispositions précitées de 
l’article 2 de la loi du 4 août 1994. D’autre part, les sites internet bien qu’accessibles au public, 
ne peuvent être qualifiés de voie publique, de lieu ouvert au public ou de moyen de transport en 
commun au sens de l’article 3 précité de la loi du 4 août 1994, qui considère comme tels 
seulement des lieux physiquement localisés sur le territoire français. Dès lors, l’emploi 
obligatoire de la langue française pour toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie 
publique, dans un lieu ouvert au public ou dans un moyen de transport en commun et l’obligation 
corrélative de double traduction, pesant spécifiquement sur les personnes publiques et les 
personnes privées chargées d’une mission de service public, ne s’appliquent pas aux sites 
internet, dont celui créé et animé par l’organisateur de la manifestation en litige. L’association 
requérante n’est donc pas fondée à soutenir que le refus d’engager la procédure de restitution de 
la subvention versée pour cette manifestation devait être censuré par le tribunal administratif.
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Sur le site internet du département de la Haute-Savoie et celui de l’association Savoie 
Mont-Blanc :

6. Ainsi qu’il a été dit au point 5 du présent arrêt, l’emploi obligatoire de la langue 
française pour toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie publique, dans un lieu 
ouvert au public ou dans un moyen de transport en commun et l’obligation corrélative de double 
traduction pesant spécifiquement sur les personnes publiques et les personnes privées chargées 
d’une mission de service public ne s’appliquent pas aux sites internet. L’association requérante 
ne peut donc utilement se prévaloir des dispositions des articles 3 et 4 de la loi du 4 août 1994 
pour demander l’annulation de la décision du 14 avril 2014 en tant que par cette dernière, le 
département refuse d’une part de modifier son site internet et d’autre part de contraindre 
l’association Savoie Mont-Blanc à modifier le sien.

7. Il résulte de tout ce qui précède que l’Association de défense de la langue française 
en Pays de Savoie est seulement fondée à demander l’annulation du jugement attaqué en tant 
qu’il a rejeté sa demande d’annulation de la décision du 14 avril 2014 du président du conseil 
général du département de la Haute-Savoie en ce qu’elle refuse d’engager une procédure de 
restitution de la subvention accordée à la SEM de La Clusaz pour l’organisation du "Radical 
Mountain Junior".

Sur les conclusions à fin d’injonction :

8. L’annulation prononcée par le présent arrêt implique nécessairement que le président 
du conseil départemental de la Haute-Savoie engage la procédure prévue par l’article 15 de la loi 
du 4 août 1994 de restitution de la subvention allouée à la SEM de La Clusaz pour l’organisation 
du "Radical Mountain Junior" par la délibération du 3 février 2014. Il y a lieu de lui enjoindre 
d’engager cette procédure et de lui accorder un délai de deux mois pour ce faire.

Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative :

9. Il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application de ces dispositions 
et de mettre une somme de 1 000 euros à la charge du département de la Haute-Savoie à verser à 
l’association de défense de la langue française en pays de Savoie au titre des frais liés au litige.

DÉCIDE :

Article 1er : La décision du 14 avril 2014 du président du conseil général du département de la 
Haute-Savoie est annulée en tant qu’elle refuse d’engager une procédure de restitution de la 
subvention accordée à la SEM de La Clusaz pour l’organisation de la compétition "Le Radical 
Mountain Junior".

Article 2 : Le jugement n° 1403755 du tribunal administratif de Grenoble du 5 octobre 2017 est 
réformé en ce qu’il a de contraire à l’article 1er du présent arrêt.
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Article 3 : Le département de la Haute-Savoie versera une somme de 1 000 euros à l’association 
de défense de la langue française en pays de Savoie en application de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative.

Article 4 : Les conclusions de la requête sont rejetées pour le surplus.

Article 5 : Le présent arrêt sera notifié à l’association de défense de la langue française en pays 
de Savoie, au département de la Haute-Savoie, à la SEM de la Clusaz, à l’association "Out sports 
valley" et à la société Caméléon organisations.

Délibéré après l'audience du 20 mai 2020, à laquelle siégeaient :
M. d’Hervé, président,
Mme Michel, président-assesseur,
Mme Vaccaro-Planchet, premier conseiller.

Lu en audience publique le 4 juin 2020.

Le rapporteur,

V. Vaccaro-Planchet

Le président,

J.-L. d’Hervé

Le greffier,

J. Billot

La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne ou à tous 
huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition,
Le greffier,


